
Date de la convocation 4 février  2025

Membres  en exercice 181

Présents 73

Représentés 41

CONSEIL  SYNDICAL  -  Extrait  du procès-verbal  de la séance  du 13 février  2025

noD20250213  -  07a

Objet : Budget  Primitif  exercice 2025.  Budget Principal

Vu  le Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;

Vu les statuts  du Syndicat  mixte  de l'Eau et de l'Assainissement  de Haute-Garonne  dénommé  Réseau31 ;

Considérant  que  le Budget  Principal  relève  de la nomenclature  comptable  M57 ;

Considérant  que le budget  primitif  2025 a été élaboré  dans une nouvelle  dynamique  de développement

de la collectivité,  issue de l'approbation  de la convergence  des tarifs  de l'eau et de l'assainissement  et du

travail  des Commissions  Territoriales  sur les investissements  ;

Considérant  qu'il  intègre  aussi les augmentations  de tarifs  eau et assainissement  et des bordereaux  des

prix décidés  lors du Conseil  Syndical  du 13 février  2025 ;

Considérant  que  la masse salariale  est conforme  aux orientations  budgétaires  présentées  et que le budget

primitif  intègre  les orientations  débattues  lors du débat  d'orientations  budgétaires  ;

Considérant  que  le Budget  Principal  M57  regroupe  les compétences  Dl-Eaux  Pluviales,  D2-

Approvisionnement  en eau et réseau hydraulique,  D3-Gemapi,  D4 autres  compétences  liées au grand  cycle

de l'eau les frais  de personnel  et les frais  communs  correspondant  aux dépenses  de fonctionnement  et de

personnel  liées à l'activité  générale  de Réseau31 ;

Vu le rapport  et sur la proposition  du Rapporteur,

Décide

Article  1 : le BUDGET PRINCIPAL  - M57  adopté  par chapitre  s'établit  comme  suit  :

*  le budget  de fonctionnement  s'élève  à 26 393 954 €

*  le budget  d'investissement  s'élève  à 5 793 263 4e

Article  2 : la répartiti:an  des charges  communes  entre  les budgets  s'établira  selon  'es clés suivantes  :

Nature  Frais communs Frais de structure

BO1 -PRINCIPAL

Eaux  p:uviaies

Eau brute  (hors  CD3  7)

Irrigation  - CD37

_Organïsme  Unique

B66  - EAU

B67  - ASSAINISSEMENT

B68  - ANC

B21 - MICRO-CENÏRALE

ï 5,Oo/o

7,0%

7,8%

72,0%

0,2%

43,7%

38,8%

2,0%

0,5%

Total 70010%

Annexe(s).'  Maquette  B07

Sébastien  VINCINI

Président
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